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PREFACE

«La terre ne nous a pas été léguée par nos ancêtres, elle nous a été prêtée par nos
enfants ». Cette formule imagée pose le problème de l’avenir de notre planète et
nous interpelle sur l’état dans lequel nous laisserons « notre boule bleue » aux
générations futures.

Les responsables politiques d’aujourd’hui, plus que tous les autres acteurs de la vie
sociale, doivent aussi être conscients de la nécessité d’engager des actions
énergétiques visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. C’est dans le
souci de répondre à cette préoccupation que la Convention Cadre des Nations Unies
sur le Changement Climatique (CCNUCC) a été adoptée en 1992 à Rio de Janeiro
au Brésil.

Le Mali, convaincu de l’importance de cet outil juridique international de coopération
en matière de préservation du climat, l’a ratifiée le 28 décembre 1994. Ceci est le
témoignage de la volonté politique de notre pays à contribuer à l’effort international
de protection de l’environnement mondial.

Parmi les obligations de la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement
Climatique, auxquelles, les pays Parties doivent satisfaire, figure l’élaboration d’une
Communication nationale. C’est dans cette optique, que le Mali avec l’appui de ses
partenaires au développement en particulier le PNUD/FEM, a élaboré sa
Communication nationale. Sans être exhaustive, la Communication nationale
présente les politiques et mesures destinées à intégrer les considérations liées aux
changements climatiques dans le cadre d’un développement durable tout en
suscitant un intérêt réel pour les problèmes liés aux changements climatiques.

L’élaboration de la Communication nationale est une œ uvre continue dont la
présente n’est qu’une initiative. Comme toute œ uvre, elle reste perfectible et le cadre
de concertation et de coordination qu’elle a permis d’initier devrait se poursuivre en
vue de sa mise à jour.

Par la même occasion, le Mali lance un vibrant appel à la communauté internationale
pour une grande solidarité et une meilleure coopération dans l’effort collectif de
préservation du climat. S’il est juste de partager équitablement les avantages de
cette préservation, il est également vrai que personne ne pourra se sauver seul.
Notre destin aussi commun que lié, dépend de notre habitat : la Terre. Alors
préservons-là.

  Le Ministre de l’Equipement,
         de l’Aménagement du Territoire,
  de l’Environnement et de l’Urbanisme

Soumaila CISSE
Chevalier de l’Ordre National



CHAPITRE I : SITUATION NATIONALE
La situation générale du pays est résumée dans le tableau 1.1

1.1. Tableau 1.1: données nationales du Mali

Critères 1995
Superficie (en km2) 1 241 231
Population (habitants) 9 012 858**
Densité (habitant/km2) 7,65
Taux de croissance moyen de la population (%) 2 %*
Population de moins de 15 ans (en %) 48,86 %**
Population urbaine (en % de la population totale) 24
PIB (milliards F CFA) 1182,4*
PIB par habitant (F CFA) 131 197
Estimation de la part du secteur informel dans l'économie (% du PIB) 25***
Part de l'industrie dans le PIB (%) 18
Part des services dans le PIB (%) 35
Part de l'agriculture dans le PIB (%) 47
Taux de croissance du PIB (en %) 7 %*
Superficie utilisée à des fins agricoles (millions d'hectares) 12
Superficie forestière (millions d'hectares) 100
Population dans la pauvreté absolue 72 % *****
Espérance de vie 58,5 ans ****
Taux d’alphabétisation 23 %*****

Source : Direction Nationale de la planification
* Les comptes économiques du Mali série révisée 1980-1995 (DNSI, Mars 1997)
** Perspectives de la population résidente du Mali de 1987 à 2022 (BCR-DNSI 1992 Tome 6)
*** Estimation
**** Rapport du développement durable humain PNUD, 1994
***** Enquête malienne de conjoncture économique et sociale  DNSI, 1994

1.2. Présentation générale :
Le Mali est situé en Afrique de l’Ouest et s’étend entre le 10ème et le 25ème degré de latitude
Nord d’une part et d’autre part entre le 4ème degré de longitude Est et le 12ème degré de
longitude Ouest, sur une superficie de 1 241 231 km2 au Sud du Sahara, sans accès à la mer.
Le climat y est intertropical à caractère Soudano-sahélien, avec des températures élevées
(moyenne entre 26 et 30°C), une seule saison de pluies par an (de juin à octobre) et de faibles
précipitations (le niveau de la pluviométrie varie de 200 mm à 1200 mm).

La diversité écologique du Mali se traduit par des situations forestières très contrastées entre
les savanes arbustives du Nord du pays qui portent moins de 10m3/ha, à la brousse tigrée, qui
couvre 25 % du Sud du pays avec des volumes sur pied atteignant souvent 20 à 40 m3/ha,
jusqu’aux forêts de la zone Soudano-guinéenne, entre 50 et 80 m3/ha, et parfois même plus de
100 m3/ha dans les forêts galeries de l’Ouest du pays.



Sur le plan hydrographique le pays est arrosé par deux grands fleuves et leurs affluents. Il
s’agit du fleuve Sénégal long de 1800 km dont près de la moitié au Mali, et du fleuve Niger
(4200 km dont 1780 km au Mali).

Seuls 14 % de la superficie totale du pays sont des terres aptes à l’agriculture et 25 % sont des
terres impropres aux cultures mais se prêtant aux pâturages et à la production de bois. La
superficie totale cultivée ne représente que 12 % de la superficie cultivable. Cependant
certaines terres demeurent surexploitées.

Le secteur agricole est le plus gros pourvoyeur d’emplois, près de 75 % de la population
vivent dans les zones rurales. L’essentiel de la production du Mali provient du secteur agraire
(l’agriculture, l’élevage, et la pêche). L’agriculture contribuait pour 38 à 49% du PIB entre
1982 et 1992 (source Banque Mondiale 1995). L’agriculture est essentiellement extensive et
s’étend de l’extrême Sud du pays (zone soudano-guinéenne) jusqu’à la limite septentrionale
de la zone sahélienne.

A côté de la production vivrière (mil, sorgho, maïs, riz, etc.), les principales cultures de rente
sont le coton au Sud, et l’arachide principalement au Sud-Ouest. Le coton constitue la
principale source d’exportation du pays, la production a été estimée environ à 400 000 tonnes
au cours de la campagne 1995-1996. L’agriculture fournit aussi l’essentiel des matières
premières pour le secteur manufacturé.

L’élevage, qui compte pour 16,8% du Produit Intérieur Brut (PIB) global et 35% du PIB
agricole est traditionnellement aussi important que l’agriculture dans l’économie malienne.
Après la dévaluation du franc CFA (monnaie locale) intervenue en 1994, les exportations de
bovins sont en nette augmentation ces dernières années.

D’un point de vue économique, le Mali est classé parmi les pays les plus pauvres du monde.
L’économie du Mali est basée sur le secteur primaire (environ 50 % du PIB et 2/3 des recettes
d’exportation) qui dépend fortement des variations climatiques.

En plus de la dépendance de l’économie malienne aux variations météorologiques, elle est
aussi très vulnérable aux mouvements négatifs sur les marchés internationaux des produits de
base. Ces contraintes ont eu pour résultat une épargne nationale limitée, la dépendance de
l’aide étrangère, et un faible transfert d’emplois de l’agriculture vers l’industrie.

Pour ce qui est de la démographie, la population du Mali est très inégalement répartie. Elle est
estimée à 9 012 858 habitants en 1995 dont près des 3/4 (75 %) vivent en milieu rural.

Le niveau d’industrialisation du pays est faible, il n’y a pratiquement pas d’industries lourdes.
Ce sont les industries de transformation des produits agricoles qui prédominent. Ces dernières
années, on assiste à un développement du secteur minier, surtout dans le secteur de l’or, avec
la création et l’installation de plusieurs sociétés minières. La plus grande mine d’or du pays
(mine de Sadiola) vient de commencer sa production cette année avec une consommation
journalière de 110 000 litres de carburant. En outre plusieurs permis de recherche sont
délivrés.

1.3. Bref aperçu sur l’évolution du climat au Mali :
Le Mali fait parti des pays où le couvert végétal s’est dramatiquement dégradé aux cours des
quatre (4) voire cinq (5) dernières décennies. Ces pays se situent non seulement au Sahel



élargi (bande comprise entre 12° et 16° N et s’étendant de l’Atlantique à l’Ethiopie) mais
également dans les zones côtières Ouest-Africaine (Guinée, Côte-d’Ivoire, Ghana, Togo,
Bénin.).

Au Mali, des zones actuellement semi-désertiques étaient il y a 40 à 50 ans des savanes très
boisées, voire des forêts-galeries où prospéraient une faune abondante, de grands mammifères
et des oiseaux de toutes variétés. C’était le cas du Nord Ouest (Kaarta, Bélédougou) du Delta
(grande cuvette inondée pendant la crue du fleuve Niger), du pays Dogon, du Liptako-
Gourma.
C’est pourquoi jusqu’à la fin des années 50, la carte du climat et de la végétation du Mali
révélait une vaste zone de savane arborée et même de forêt galerie caractérisée par des
isohyètes allant de 500mm (partie centrale rétrécie autour de la ville de Mopti appelée Venise
du Mali) à 1 500mm (pointe sud). A cette époque la steppe sahélienne s’étendait jusqu’aux
environs de Tombouctou et de Menaka, le régime des pluies était caractérisé par des
maximums de plus de 300 mm pour Bamako la capitale du pays (12°38’ N, 8° Ouest), 100
mm pour Gao (16° N, 0°) la capitale de l’empire Songhoï du 16ème siècle.

Actuellement (depuis 10 à 15 ans) la situation est la suivante :
- disparition totale des isohyètes de 1500 mm, les maxima étant inférieurs à 1300 mm.
- sahélisation de la savane
- progression (vers le sud) des zones désertiques et semi-désertiques jusqu’à la latitude de

Mopti (14° 31’ N).
Le Mali comme tous les pays sahéliens est donc aujourd’hui gravement menacé par la
désertification qui est le résultat de la conjonction de deux phénomènes :
- la sécheresse d’une part ;
- l’exploitation du couvert végétal et l’utilisation du sol par des pratiques destructives

d’autre part.
Si la sécheresse peut être considérée comme un phénomène naturel périodique dans cette
partie du continent, sa très grande fréquence constatée ces dernières années et l’élévation des
températures moyennes sont les prémisses d’un changement du climat au niveau planétaire.

Ainsi pour sensibiliser les populations et les responsables locaux nous évoquons les liens de
cause à effet entre le phénomène de désertification et la production de gaz à effet de serre ou
la destruction de puits de CO2 suite au défrichement, à la coupe des forêts, aux feux de
brousse etc.
La désertification accélérées n’aurait pas pu s’installer durablement si trois facteurs
stabilisateurs qui prévalaient auparavant, avaient pu être sauvegardés :
- l’équilibre (voir l’harmonie) entre les centres urbains (de dimensions modestes avant les

années 70) et les zones rurales, l’exode rural massif étant inexistant ;
- la satisfaction des besoins énergétiques domestiques par le ramassage du bois mort ;
- le contrôle des défrichements et des feux de brousse.

Les grandes sécheresses de 1913-1916 et de 1944 -1948 l’ont bien montré car bien qu’elles
soient accompagnées de disettes terrifiantes que les vieux évoquaient avec peine et crainte,
aucun processus de désertification ne s’en est découlé.



Photo n° 1 : Localisation du Mali et Régions Administratives



Figure 1.1. Répartition des zones climatiques et agricoles du Mali
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dérapages sérieux, qui provoquèrent l’arrêt de l’effort d’ajustement en 1987,  suivi d’une
détérioration accélérée de la situation-économique.

La reprise des négociations s’imposant avec les bailleurs de fonds, notamment la Banque
Mondiale, le Mali a depuis lors entrepris des réformes économiques plus profondes :
Programme d’ajustement sectoriel des entreprises publiques (PASEP, 1988), Programme
d’ajustement sectoriel agricole (PASA, 1990), Programme d’ajustement sectoriel de
l’éducation (PASE, 1995). A la faveur de ces nouveaux efforts, le PIB s’est accru en moyenne
de 3% par an entre 1988 et 1993, puis respectivement 2,4% et 6% en 1994 et 19955.
Le produit intérieur brut pour 1995 est  estimée à 1105,4 milliards de francs CFA, dont la
provenance par grands secteurs d’activité est la suivante6 :

- Primaire : 47%
- Secondaire : 18%
- Tertiaire : 35%

La reprise économique observée depuis 1994 reste fragile. Aussi le Gouvernement poursuit-il
une stratégie macro-économique axée sur la politique d’amélioration de la production et le
développement humain durable. Les objectifs dictés par ces options de politiques sont :

- la modernisation des secteurs productifs et leur meilleure intégration intérieure et sous-
régionale ;

- la réduction progressive du déficit des finances publiques : Sur le budget 1995, les
dépenses ont atteint 291,0 milliards de F CFA contre des recettes de 160,7 milliards de
F CFA, soit un gap de 130,3 milliards de F CFA ou un taux de couverture recettes /
dépenses de 55,2% ;

- l’allégement de la dette extérieure : le cumul de celle-ci, 1395,2 milliards de F CFA en
1995 équivaut à 113,6% du PIB, tandis que le service total de la dette (83,5 milliards
de F CFA) absorbe 52% des recettes budgétaires et 35,6% des exportations nationales ;

- la maîtrise de la croissance démographique, à travers notamment la promotion de la
planification familiale et l’éducation en matière de santé de la reproduction ;

- la promotion des services sociaux de base pour le développement humain (santé,
éducation, emploi, accès à l’eau potable).

1.7. Principaux secteurs
1.7.1. Agriculture et développement rural
Le secteur rural contribue encore  à plus de 40% au produit intérieur brut (PIB).
La superficie cultivable est estimée au Mali à 43,4 millions d’hectares, soit 28% du territoire
national. Par suite de contraintes diverses (carences graves en sels minéraux, aridité, faible
teneur en matière organique), seulement 12 millions d’hectares (soit 30% du potentiel
disponible) sont des sols cultivés.

Les productions agricoles comprennent  [12] :
- les céréales : millet (900.000 T), sorgho (750.000 T), riz (470.000 T), maïs (320.000T)7:
- le coton8 : produit principalement sous encadrement de la Compagnie Malienne de

Développement des Textiles (CMDT), il constitue en valeur la première source de recettes
nationales d’exportation ; en 1995-96, le Mali a récolté 406.000 T de coton-graine et
vendu pour 138 milliards de F CFA de coton-fibre..)

- la canne à sucre (260.000 T),
- l’arachide,

                                               
5 De l’avis de nombreux experts internationaux, la dévaluation du franc CFA, intervenue le 12 janvier 1994, est à
considérer comme ayant été un instrument efficace d’ajustement structurel externe de l’économie malienne.
6 In Banque Mondiale : La coopération Mali-Banque Mondiale 1996 ; p. 139
7 Chiffres de la campagne agricole 1994-95 ; source DNSI
8 Rapport annuel CMDT . CAMPAGNE 1995-96
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◊ celles de Kayes et Sikasso étant globalement excédentaires,
◊ celle de Koulikoro critique (principalement due à la demande de Bamako),
◊ celles de Ségou et Mopti autosuffisantes mais menacées de pénurie à moyen terme,
◊ celles de Tombouctou, Gao, Kidal et le District de Bamako, déficitaires.
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Les filières bois et charbon de bois restent encore mal structurées et sous-équipées. Des
maillons secondaires (transporteurs) prélèvent des revenus sans proportion avec les services
offerts au consommateur final. L’Etat ne perçoit que de très faibles retombées fiscales du
sous-secteur, parce que les services forestiers n’ont qu’une maîtrise très imparfaite des circuits
réels d’approvisionnement urbain. Dans l’ensemble, il est estimé que jusqu’ici, le bois de feu
est vendu à un prix nettement inférieur à son coût économique, et donc, le mode de
consommation actuel ne peut assurer la pérennité de l’exploitation.

Le sous-secteur Energies Nouvelles et Renouvelables (ENR) :
Le Mali a capitalisé une expérience considérable en matière d’utilisation des technologies
d’ENR, notamment :

En pompage solaire PV : de nos jours, plus de 500 sites  sont équipés pour  l'exhaure d'eau
potable sur forages ou puits, l'irrigation de petites surfaces maraîchères ou arboricoles, ainsi
que l'abreuvement du bétail. La puissance totale installée avoisine les  800 kWc.

En éclairage solaire PV : Environ 10 000 kits individuels d'éclairage et 600 lampadaires
publics à alimentation PV ont été installés dans le pays. Ce type d’équipements est
actuellement commercialisé par une dizaine de sociétés.

En communication : De grandes entreprises et institutions nationales (société nationale de
télécommunication, régie nationale des chemins de fer, administration territoriale) ont choisi
d'alimenter en électricité des postes et stations de leur réseau par panneaux PV.

Pour l’électrification de centres socio-communautaires : Plusieurs centres de santé et écoles
disposent d'éclairage, de ventilation et de réfrigération à partir de systèmes PV.

En chauffage, cuisson et séchage solaires : Divers types d’équipements solaires thermiques
(STH) ont été conçus, expérimentés et parfois produits en petite série, la plupart au  Centre
National d’Energie Solaire et des Energie Renouvelables (CNESOLER), mais dans certains
cas, par des centres nationaux d’enseignement technique ou professionnel  :

- construction et installation d’environ  400 chauffe-eau solaires (CES) de 200 litres de
200 séchoirs et 50 distillateurs  ;

- test d’une dizaine de modèles de cuiseurs solaires (CNESOLER, ENI, ENSUP)  ;
- expérimentation de modèles de séchoirs solaires pour améliorer le séchage traditionnel

à l'air libre, notamment un modèle semi-industriel à circulation forcée d'air,

En technologie éolienne : Un certain intérêt renaît, après l’arrêt d'une quarantaine d'éoliennes
de pompage implantées à la fin des années 1950 dans la bande sahélienne du territoire. Les
efforts les plus significatifs ont porté notamment sur :

- La construction d'une centaine d’éoliennes artisanales de pompage à la Base de
perfectionnement des artisans ruraux (BPAR) 15 de Ségou à partir de 1982,

- La production d'une petite série d'éoliennes multi-pales semi-industrielles au
CNESOLER, vendues à des exploitants particuliers pour l'irrigation par pompage de
champs et vergers.

                                               

15 La BPAR a été constituée et est animée par la Mission Catholique de Ségou
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En technologie du biogaz : La CMDT a construit dans les années 1980 des digesteurs à
biogaz (types chinois et indien), d’une capacité de 2 à 10 m 3, dans sa zone d’intervention,
pour fournir le combustible de cuisine, d’éclairage et d’alimentation de moteurs fixes. Entre
1987 et 1991, la Division du Machinisme Agricole a introduit une cinquantaine de digesteurs
à bâche plastique sur cuve en terre (dits de type Ferkessédougou), rustiques et bon marché,
dans le cadre du PSE. La BPAR (Base de Perfectionnement des Artisans Ruraux) a également
construit divers types de digesteurs de petite et moyenne taille.

En technologie de biocarburants (huiles et alcools) :
Reprenant des essais initiés dans les années 1940 à l’Office du Niger, le CNESOLER et la
DNGR ont entrepris au cours de la mise en oeuvre du PSE, d’extraire et de valoriser l’huile de
graine de pourghère (Jatropha curcas) en tant que combustible pour moteurs diesel. Les
essais ont été conduits respectivement au CEEMA, au CNESOLER, à l’ENI et dans des
villages proches de Bougouni et de Kangaba. Il convient aussi de signaler que dans les années
1982-84, des essais ont également été conduits à Kala Supérieur pour utiliser l’alcool de
canne à sucre comme combustible dans des moteurs de tracteur agricole  ; le projet de
substituer partiellement cet alcool à de l’essence ordinaire dans la vente à la pompe  a été
étudié sur financement de la Banque Mondiale, mais n’a pas eu de suite positive.

1.7.4. Industrie et mines
L’industrie malienne est représentée par un petit nombre de grandes unités où le poids de
l’Etat est encore sensible, et par un tissu croissant de PME/PMI.

Industries de transformation :
Une demi-douzaine de grosses et moyennes entreprises agro-industrielles dominent ce sous-
secteur, pour  la production :

- de coton-graine et de coton-fibre : Compagnie Malienne de Développement des
Textiles (CMDT), qui dispose d’un réseau de 15 usines d’égrenage

- d’huiles et de tourteaux : Huilerie Cotonnière du Mali (HUICOMA), avec 3 usines
- de riz décortiqué Zones Office du Niger (ON) et Offices Riz Ségou et Mopti (ORS et

ORM)
- de sucre et d’alcool de canne à sucre : Complexe Sucrier du Kala Supérieur

(SUKALA)
- de denrées diverses (pâtes alimentaires  à la SOMABIPAL, conserves de fruits et

légumes, etc.)
Industries extractives :
Les travaux de géologie exécutés avaient déjà mis en évidence la diversité des formations et
l’existence de nombreuses minéralisations  : or, diamant, cuivre, plomb, zinc, fer, phosphate,
bauxite, manganèse, uranium, calcaire, gypse, schistes bitumineux, etc. Les données
géologiques ont été mises à disposition des investisseurs, et un nouveau code minier plus
incitatif a été adopté en septembre 1991. S’ajoutant à l’environnement politique relativement
stable, ces facteurs ont contribué à une vigoureuse relance de l’activité minière. Ainsi, de 16
titres miniers (dont 2 permis opérationnels) en 1992, le secteur est parvenu à  :
- 77 titres et un volume cumulé d’investissements de près de 500 millions de dollars, soit

280 milliards de F CFA en 1996,
- 86 titres en fin 1997.

L’or est le principal produit d’extraction. Les réserves en sont estimées en 1997 à plus de 500
t, dont 240 pour les 2 gisements en exploitation (100 t à Syama et 140 t à Sadiola). Les
prévisions de production sont de 18,7 tonnes pour 1998, ce qui placerait le Mali en position de
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3ème exportateur africain après l’Afrique du Sud et le Ghana. Plusieurs sociétés minières
internationales opèrent à l’ouest et au Sud du pays pour la recherche et l’exploitation
d’or (BHP, BARRY, RANDGOLD, etc.) mais une importante activité d’orpaillage subsis te
dans le pays, représentant une production de 2 à 4 T/an répartie sur plus de 250 sites.

Tableau 1.8 : Evolution de la production et des exportations d’or au Mali
Années 1992 1993 1994 1995
Exportation
 (milliards de
F CFA)

15,8 17,1 35,1 46,4

Source : Banque Mondiale
Les matériaux de construction : Une unité créée en 1968 à Diamou sous l’appellation
SOCIMA et rebaptisée IMACO après sa privatisation en 1992, produit en plus du ciment
(capacité 50.000 tonnes par an) certains autres matériaux (chaux et marbre). La
consommation nationale de ces produits dépasse très nettement la production du pays. Cette
situation laisse place à des importations massives et/ou ouvre simultanément des perspectives
d’expansion ou de création des capacités industrielles d’extraction
Les phosphate de Tilemsi (Bourem)  : Sté d’exploitation des phosphate de Tilemsi (SEP) qui
comprend les unités de concassage et de conditionnement.
Industries chimiques et pharmaceutiques
Les principales unités existantes sont  :
- l’usine SADA DIALLO S.A. qui fabrique des articles plastiques, produits détergents
- l’Usine Malienne de Produits Pharmaceutiques.
La politique industrielle s’est bâtie sur la reprise en main de quelques unités coloniales, mais
surtout sur un vaste secteur étatique, qui a dû être profondément restructuré à partir de 1970,
au moyen de privatisations ou de liquidations.
- Fofy Industrie (usine de fabrication des matelas en mousse)

1.8. Cadre institutionnel :
Jusqu’à un passé récent, le cadre institutionnel qui gérait les problèmes environnementaux
avait privilégié les législations et réglementations pour la préservation des ressources
forestières, fauniques et halieutiques et la lutte contre la désertification.
A partir du sommet de Rio de Janeiro en Juin 1992, il y a eu au niveau national des efforts
allant dans le sens d’une prise en compte des différentes conventions adoptées à Rio dont la
CCNUCC. La description du cadre institutionnel actuel et les options proposées pour son
amélioration sont présentées dans les mesures de mise en œ uvre du chapitre III.

1.9. Perspectives du développement socio-économique en rapport avec les changements
climatiques :
Les perspectives du développement socio-économiques impliqueront pour longtemps encore  :
- La prédominance des activités agro-pastorales,
- Une prédominance de la consommation du bois énergie dans les activités domestiques,
- Une accentuation de la riziculture irriguée suite à l’implication du secteur privé.
Au regard des impacts potentiels des changements climatiques sur l’agriculture, l’élevage et
les ressources en eau (qui constituent la phase de l’économie malienne) et dans le scénario du
maintien du déficit pluviométrique, on peut s’attendre aux perspectives suivantes  :
- Une diminution des rendements agricoles suite à l’appauvrissement des sols et au recul

des isohyètes du Nord du pays vers le Sud.
- Une réduction de l’effectif du cheptel suite à la diminution des aires de pâturage,
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- Une diminution des ressources fauniques et halieutiques suite aux effets néfastes de la
sécheresse.

- Une augmentation des superficies cultivées pour assurer les besoins alimentaires,
Un impact négatif sur les ressources énergétiques d’origine hydro-électrique  et ligneuses.


